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POINT 87 DE L/0RDRE DU JOUR

Rapports de la Commission du droit international sur
les travaux de ses seizieme et dix-septieme ses
sions (A/5809, A/6009; A/C.6/L.557 Cl L.559 et
Corr.1 1 L.560 Cl L.562) [suite]

1. Le PRESIDENT invite la Commission a examiner
le projet de resolution presente par le Mexique et le
Liban (A/C.6/L.559 et Corr.l) et les amendements
deposes par le Ghana,et la Roumanie (A/C.6/L.560),
le Costa Rica (A/C .6/L.561), et la Tunisie (A/C.6/
L.562).

2. M. BEN ARFA (Tunisie) declare, en presentant
son amendememt, que de nombreuses delegations ont
estime que le delai qui s 'est ecoule entre le depot des
projets prepares par la Commission du droit inter
national et 1'ouverture de l'Assemblee generale n 'etait
pas suffisamment long pour permettre aux gouver
nements de les etudier et d'arreter leur position a
leur egard. Il avait propose a 1'origine que les projets
s'oient transmis aux gouvernements deux mois avant
1'ouverture de la vingt et unieme session de l'Assem
blee .generale, mais ayant ete informe par le Secre
tariat que cette solution ne serait pas praticable, il a
reduit en consequence ce delai a un mois.

3. M. CHAMMAS (Liban) dit que sa delegation ap
prouve la decision de la Commission du droit inter
national de prepareI' son projet d 'articles sur le droit
des traites sous une forme telle qu'il puisse servir
de base a l'elaboration d'une convention, ainsi que
sa decision de limiter la portee dudit projet aux
traites conclus entre Etats, etant bien entendu que,
si le besoin s 'en faisait ressentir par la suite, cette
convention pourrait etre completee par une nouvelle
convention portant specialement sur les traites con
clus par les organisations internationales.

4. Les coauteurs du projet de resolution A/C.6/
L.559 et Corr.1 acceptent volontiers l'amendement
depose par le Ghana et la Roumanie, et seraient prets
a accepter egalement l'amendement de la Tunisie si
le delai propose est juge acceptable par le Secre
tariat. Mais en ce qui concerne 1'amendement du
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Costa Rica, ils preferent qu'il soit examine lorsque
le point 89 de l'ordre du jour sera mis en discussion.

5. M. FARTASH (Iran) dit que sa delegation appuie
le projet de resolution et les amendements qui viennent
d'etre acceptes par ses auteurs; neanmoins, le delai
d 'un mois qui est propose dans 1'amendement de la
Tunisie est peut-etre trop bref. Il estime egalement
que 1'amendement du Costa Rica devrait etre examine
lorsque le point 89 de 1'ordre du jour viendra en dis
cussion, d'autant plus que la creation de boursespour
l'etude du droit international est envisagee dans la
resolution de l'Assemblee generale 1968 C (XVIII) et
que le probleme a ete etudie dans le rapport du Comite
special d'assistance technique pour favoriser l'ensei
gnement, 1'etude, la diffusion et une comprehension
plus large du droit international (A/5887, par. 15 et
suivants).

6. M. BEEBY (Nouvelle-Zelande) indique que sadele
gation constate avec satisfaction les progres effectues
par la Commission du droit international en ce qui
concerne le droit des traites et les missions speciales
et estime qu'il est important que ladite Commission
acheve ·l'examen de ces questions avant que sa compo
sition ne soit modifiee. Sa delegation approuve donc
les recommandations de cette commission touchant
I 'organisation d 'une session d 'hivel' en 1966 et la
prolongation eventuelle de la session d'ete de 1966.
Elle se felicite egalement de l'initiative prise par
I 'Office europeen des Nations Unies, qui a organise un
seminaire de droit international, et elle esp~reque des
dispositions seront prises pour qu'a l'avenir un
nombre plus important de ressortissants de pays en
voie de developpement assistent aces seminaires.
La delegation neo-zelandaise appuie sans reserve le
projet de resolution et'les deux amendements qui ont
ete acceptes par ses auteurs. Quant a l'amendement
du Costa Rica, M. Beeby pense que des arrangements
touchant d'autres seminaires et des bourses pour ces
seminaires pourront etre etudies plus attentivement
dans le cadre de l'examen du point 89 de l'ordre du
jour, et que les resultats du debat sur ce point pour
ront alors etre enregistres dans une resolution plus
appropriee et plus generale qui sera adoptee a ce
moment-la.

7. M. BAGUINIAN (Secretaire de la Commission) dit
que le Secretariat est pleinement conscient de la
necessite d 'assurer promptement la distribution des
rapports qui doivent etre examines par l'Assemblee
generale. C 'est pourquoi, depuis des annees, les
rapports de la Commission du droit international
sont roneotypes a Geneve et distribues aussitot que
possible apres la cloture de chaque session. Les
rapports ont ete ordinairement publies vel'S le 1er aout
de chaque annee en anglais, en frangais et en espagnol,
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dans un document faisant 1'objet d 'une distribution
generale; c 'est egalement ainsi que 1'on a procede
cette annee. Le texte russe a ete publie un peu plus
tard etant donne que le russe n 'est pas au nombre
des langues de travail de la Commission du droit
i~ ternational et que le travail de traduction a dD. etre
effectue en majeure partie apres la fin de la session.

8. Le Secretariat a constate cette annee avec sur
pl ·.se qu 'un certain nombre de missions permanentes
a Geneve semblent n'avoir pas transmis les copies
roneotypees du rapport aleurs ministeres des affaires
etrtl.ngeres, si bien que certaines delegations n 'ont
pu prendre connaissance du rapport que lorsque les
textes imprimesont ete distribues, c'est-a-direjuste
avant l'ouverture du debat de l'Assemblee generale.
Pour 1966, le Secretariat se propose, premierement,
de distribuer, comme auparavant, le texte du rapport
a Geneve aussitot que possible en anglais, en fran
gais et en espagnol, et deuxiemement, de faire expedier
les stencils a New York afin que l'on puisse proceder
a une nouvelle distribution dans cette viIle. Le Secre
tariat esp~reque, en assurant la distribution du rapport
aux missions permanentes a New York, il reussira a
mettre les textes a la disposition de ceux qui doivent
les utiliser. En 1966, la distribution a Geneve aura
peut-etre lieu un peu plus tard que d'habitude, etant
donne que la session d rete de la Commission duo droit
international se prolongera peut-etre jusqu 'au 22 juil
let, mais en tout etat de cause eIle interviendra peu
apres le 1er aoQt. La distribution au Siege aura lieu
un peu plus tard, mais au moins un mois avant 1'ouver
ture de l'Assemblee generale. Le texte russe pose
un probleme particulier et le Secretariat ne peut
prendre d'autre engagement que celui de le publier
le plUS tot possible, mais il pourrait se faire que
c'ette publication soit effectuee moins d 'un mois avant
1'ouverture de 1'Assemblee.

9. M. MONTERO (Costa Rica) declare qu'il retire
son amendement et le deposera a nouveau lors de
l'examen du point 89 de l'ordre du jour.

10. SeIon M. HAMID (Ethiopie), on devrait differer
jusqu'a ce que le point 89 de 1'ordre du jour vienne
en discussion l'examen non seulement de 1'amende
ment du Costa Rica, mais aussi des amendements du
Ghana et de la Roumanie. Il serait alors possible
d' etudier plus a fond la question des seminaires de
droit international en meme temps que d'autres
mesures d'assistance'technique destinees a favoriser
la diffusion du droit international. L'amendement de
la Tunisie est superflu; il suffirait de faire savoir
au Secretariat que les projets definitifs de la Commis
sion du droit international doivent etre distribues
aussitot que possible. Le projet d 'articles sui' le
droit de.s traites ne devrait pas non plus faire l'objet,
dans cet amendement, d 'un traitement particulier.
E tant donne que les amendements proposes ont ete
incorpores au projet de resolution, la delegation
ethiopienne sera contrainte de s'abstenir sur le projet
de resolution lui-meme.

11. M. ALFONSO MARTINEZ (Cuba) declare que sa
delegation n'a pa,s pris part au debat general parce
que le Gouvernement cubain etudie actueIlement le
projet d'articles propose par la Commission du droit
international et formulera ses observations en temps
opportun. La delegation cubaine accepte le projet de

resolution, etant donne, notamment, qu'il a ete bien
precise que 1'approbation des sessions supplemen
taires qui ont ete proposees ne constituera pas un

.·precedent et n'a pour but que de permettre a·la Com;
mission du droit international d'achever ses travaux
sur le droit des traites avant l'expiration du mandat
de ses membres actuels.

12. M. CHAMMAS (Liban) comprend les reserves
exprimees par le representant de l'Ethiopie et assure
celui-ci que l'on aura tout loisir d'examiner la ques
tion des seminaires de droit international lorsqu 'on
abordera le point 89 de 1'ordre du jour. Il estime ce
pendant que 1'amendement du Ghana et de la Roumanie
rentre bien dans le cadre du projet de resolution re
latif atix rapports de la Commission du droit inter
national.

13. M. BAGUINIAN (Secretaire de la Commission)
appeIle l'attention de la Commission, conformement
a l'article 154 du reglement interieur de l'Assemblee
generale, sur les incidences financieres du projet de
resolution et des amendements du Ghana et de la
Roumanie qui y sont incorpores. La Commission a
deja regu (document A/C.6/L.557) un etat des inci
denc~s fiI,1ancieres des propositions relatives al 'orga
nisation d'une session d'hiver de 1966 de la Commis
sion du droit international et a la prolongation even
tueIle de la session d'ete de la meme annee de cette
commission, propositions qui sont reprises dans le
preambule du projet de resolution. Quant a la propo
sition' formulee dans l'amendement du Ghana et de la
Roumanie tendant ~ ce que des seminaires de droit
international soient organises lors de futures sessions
de la Commission du droit international, le Secre
taire general croit savoir que de tels seminaires
seront organises sur la meme base que celui de 1965,
en d'autres termes, que 1'Organisation des Nations
Unies ne prendra en charge ni les frais de voyage,
ni les indemnites de subsistance des participants.
A condition que .ces seminaires aient lieu dans l'un
des bureaux permanents de 1'ONU, le Secretaire
general a 1 'intention de regler toutes depenses admi
nistratives additionnelles ou tous frais supplemen
tairesafferents au service des seminaires dans les
limites des credits qu'il a demandes pour 1966. Mais
si 1'on decidait d 'organiser 1'un de ces seminaires
en dehors desdits b~reaux, il faudrait alors envisager
la question des credits supplementaires necessaires
pour faire face aux depenses administratives et aux
frais afferents au service du seminaire.

14. M. VANDER.PUYE (Ghana) dit que sa delegation
aete surprise d'apprendre, en prenant connaissance
du rapport de la Commission du droit international,
qu'un seminaire avaitete organise et que les pays
en voie de developpement y avaient ete apeine repre
sentes. Aussi a-t-eIle juge souhaitable d'introduire
dans la resolution relative aux rapports ·de ladite
Commission une disposition prevoyant la participation
aux prochains seminaires d 'un nombre raisonnable
de ressortissants des pays en voie de developpement.

15. Le PRESIDENT souligne que, lorsque l'Office
europeen des Nations Unies a organise, a titre d'expe
rience, leseminaire de 1965, la'question des parti
cipants a ete reg18e en fonction de considerations
d 'ordre pratique. On n 'a nuIlement eu 1'intention
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d'exclure les I representants des pays en voie de
developpement.

16. M. ROSENNE (Israel) fait observer que, si les
amendements du Ghana et de la Roumanie visent
des seminaires' organises sur la meme base que celui
de 1965, ces, amendements relevent du point de

Litho in V.N.
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l'ordre du jour actuellement examine par la Sixieme
Commission.

Par 74 voix oontre zero, aveo.4 abstentions,le projet
de resolution A/C.6/L.559 et Corr.l, tel qu'il a eM
modifie, est adopt6.

La seance est levee 11 16 h 30.
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